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Présentation du Baromètre 
d’opinion de la DREES 

• Interrogation annuelle via un questionnaire depuis 2000 

• Recueille l’avis des Français sur la santé et la protection 
sociale, ainsi que sur les inégalités et la cohésion sociale 
depuis 2014 

• Environ 3 000 personnes interrogées représentatives de 
l’ensemble des Français vivant en métropole et âgés de 
18 ans et plus 



Pour un système public, 
majoritairement par répartition 

• En 2015, 90 % souhaitent qu’il reste essentiellement public 

• Priorité en matière de retraite : 

– Plus de la moitié souhaitent conserver un système par répartition 
en le réformant 

– Les autres aimeraient ajouter au système par répartition, un 
complément d’assurance ou d’épargne individuelle 

 



Quel levier utiliser pour préserver 
le système de retraite? 

• 3 sur 10 estiment que les réformes effectuées sont suffisantes. 

• Parmi ceux considérant que d’autres réformes sont nécessaires, un 
quart ne choisit aucune des quatre options 



Majoritairement pour un système 
universel 



Pour un socle ou un régime unique 
de retraite 

• Les ouvriers et les retraités se prononcent plus souvent 
que les autres pour un régime unique (resp. 48 % et 49 %) 

• Les cadres et les salariés du public privilégient un socle 
commun (resp. 56 % et 57 %) 



Les Français plébiscitent les droits 
familiaux 

• Mais ne considèrent pas qu’ils doivent principalement cibler 
les familles nombreuses.  

• Cette opinion est aussi majoritairement partagée parmi les 
parents ayant trois enfants ou plus à charge (57 %) 

 

 



Opinions sur d’autres dispositifs existants 
ou discutés 

• Le départ anticipé pour carrière longue répond à une 
forte attente des Français. En 2016, 86 % considèrent 
que les personnes ayant commencé à travailler jeune 
doivent pouvoir partir plus tôt. 

• 6 Français sur 10 pour une pension de réversion sans 
restriction 

• Les Français sont divisés sur la prise en compte des 
différences d’espérance de vie. La moitié d’entre eux 
pensent qu’un cadre doit cotiser plus longtemps qu’un 
ouvrier 



Partie 2 
La liberté offerte par le système et 

les motivations de départ à la 
retraite 

Documents 4 et 8 

 



L’enquête Motivations de départ à la retraite 

• Interrogation en 2017 de 5 000 nouveaux retraités du 
régime général ou de la Fonction publique ( 95% de 
l’ensemble tous régimes) 

• Thématiques :  

– Motivations de prolongation d’activité, de cessation d’activité, 
de départ à la retraite, connaissance des dispositifs 

– Liberté offerte par le système de retraite 

• Réalisée par la DREES en partenariat avec le SG-COR, la 
DSS, la CNAV, le SRE, la CDC et l’Agirc-Arrco. 



Motivations de prolongation d’activité 

• Les anciens fonctionnaires prolongent plus fréquemment 
leur activité et avancent plus souvent des raisons 
financières.  



Motivations de cessation d’activité ou de 
départ à la retraite 

• Peu d’écart de motivations entre public et privé (sur le 
champ des personnes en emploi, sédentaires pour la FP) 
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Vous aviez des obligations familiales

 Vous avez été licencié ou mis à la retraite d’office 

Votre conjoint partait ou était déjà à la retraite

 Vous n’étiez pas satisfait de vos conditions de travail 

Vous aviez des problèmes de santé qui rendaient le travail difficile

 Vous aviez atteint un niveau de pension suffisant

Vous ne vouliez plus travailler

 Vous aviez atteint l’âge vous permettant d’obtenir une retraite à taux plein 

 Vous aviez atteint l’âge légal minimal de départ            

 Vous souhaitiez profiter de votre retraite le plus longtemps possible

Ce motif a beaucoup joué Ce motif a assez joué Ce motif a peu joué Ce motif n’a pas joué du tout 
En % 



Cadre/non-cadre 

• Prolongation d’activité : 

– Plus souvent pour les cadres, motivés plus fréquemment par 
l’intérêt de l’emploi ou des raisons financières (hors décote) 

• Motivations de départ à la retraite : 

– L’atteinte du taux plein joue plus dans le départ à la retraite des 
cadres que des non-cadres 

– Plus d’effet de l’état de santé ou des conditions de travail dans le 
départ à la retraite pour les non-cadres. 



Connaissance des dispositifs 

• 8 nouveaux retraités sur 10 se déclarent bien ou très bien 
informés. 74 % connaissent bien le taux plein. 

 

• Mais, seuls : 

– 44 % connaissent bien la décote 

– 37 % connaissent bien la surcote 

– 21 % connaissent bien le minimum contributif ou garanti 



Opinion sur la liberté offerte par le système 

• Système déclaré plus contraignant que la moyenne par 
les fonctionnaires 

• Système déclaré moins contraignant que la moyenne par 
les surcotants, les personnes en emploi au moment de 
leur départ à la retraite 



Effet des réformes sur cette liberté 

• Diminution de la liberté plus fréquemment citée par les 
personnes parties à l’AOD ou avec une décote : 
populations particulièrement touchées par les réformes 
de 2003 et 2010 



Selon les retraités, la règle qui contraint le 
plus la date du départ est la durée requise 



Mais d’autres facteurs entrent en jeu, 
notamment l’état de santé, mais pas le 

niveau de la pension 
Santé / 
maladie 
(27 %) 

Pénibilité / 
conditions de 

travail  
(9 %) 

Âge  
(16 %) 

Montant  
(9 %) 

Durée (7 %) 

Autres  
(32 %) 

Autres règles 

déclarées 

contraignant le départ 

à la retraite 



Nous vous remercions de votre attention 


